


































 
 

 Page 1 
 

 
Au titre de sa mission d’animation, l’agence développe aujourd’hui un concept innovant et fédérateur, 
permettant de rassembler plusieurs fois an, des élus, des professionnels, des étudiants … 
Ce colloque baptisé « A la croisée des regards sur notre territoire, l’AGORAH invite … » est ouvert au 
public et prévoit la capitalisation des connaissances et des bonnes pratiques des acteurs de 
l’aménagement du territoire. 
Pour sa première édition, l’AGORAH invite le mercredi 28 mai 2014, le CES de l’ANRU (Agence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine) et Christophe Noyé, géographe spécialiste des dynamiques sociales et 
territoriales, afin d’aborder la question des stratégies de peuplement et de mobilités résidentielles dans les 
quartiers de renouvellement urbain. Cette intervention sera ensuite débattue avec des experts locaux et 
nationaux, et fera l’objet d’ateliers professionnels durant l’après-midi. 
 

Le principe des ateliers est de repartir des expériences métropolitaines analysées dans le cadre des 
études du CES et des principales conclusions pour les replacer dans le contexte de La Réunion et de ses 
projets de rénovation urbaine. 

Une cinquantaine de participants préalablement inscrits seront répartis en workshops. Chaque groupe 
disposera d’un ou plusieurs experts parmi les intervenants et l’équipe de l’AGORAH, afin d’animer les 
réflexions et produire des analyses. A l’issue des ateliers, une séance collective de restitution permettra 
d’enrichir les actes de colloque publiés ultérieurement par l’AGORAH. 
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– 

La rénovation urbaine comprend un volet habitat important : renouvellement du parc social, réhabilitation, 
diversification, … 
Le plus souvent il s’est développé indépendamment de la politique locale de l’habitat. L’atelier pourra 
s’attacher à d’une part distinguer les effets structurels du fonctionnement du marché du logement révélés 
par la rénovation urbaine et d’autre part s’interroger sur l’articulation à développer et construire entre ces 
deux axes des politiques publiques. 
 
 

– 

Le relogement a été fortement conditionné par les contraintes opérationnelles et le souhait des ménages. 
Il en résulte qu’il n’a eu en règle générale que peu d’effets sur le profil social des habitants du quartier. Il a 
pu sur certains sites surtout se traduire par une amélioration des conditions d’habitat. 
Qu’est-ce que le relogement a révélé des trajectoires des ménages et des fonctions du parc social ou privé 
social de fait ? 
Globalement, sur une majorité de quartiers, c’est le parc ancien qui reste dominant, et les effets du PRU 
sur le peuplement sont assez faibles. 
 
 

– 

L’intervention dans le domaine du logement privé a, confronté les acteurs de la rénovation urbaine aux 
conditions du marché : attractivité des quartiers, activité de la promotion, solvabilité des ménages … 
Promoteurs privés et habitants sont des acteurs qui ont fortement influencé les programmes. L’intervention 
en copropriétés a, par ailleurs, démonté la grande fragilité sociale des occupants et donc la permanence – 
et réactualisation – de la question du logement indigne voire de la résorption d’habitat insalubre. 
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Retranscription de la restitution des ateliers 

Delphine DE DEA : Je reprends une dernière fois la parole pour cette journée juste pour laisser la 
parole aux différents groupes. Normalement, vous avez les trois dossiers d’atelier pour pouvoir avoir 
une vue globale. Pour information, toute cette journée sera traduite dans des  actes de colloque que 
l’on diffusera, d’abord aux participants, puis ensuite plus largement. On travaillera dans ce sens-là 
pour que vous puissiez avoir une synthèse de tout ce qui a été évoqué aujourd’hui.  
Pour les restitutions, on est un peu contraints par le temps forcément parce que l’école ferme vers 
17h donc il va falloir faire vite. Normalement les gardiens restent un peu plus tard donc on devrait 
pouvoir s’organiser, par contre,  je vais vous demander d’être synthétiques, du coup je ne prendrai 
pas plus de temps, je vous laisse la parole. 
 

Atelier A : Articulation des politiques de l’habitat 
 
Fabrice PEIGNEY : Merci Delphine, notre atelier a porté sur les politiques de l’habitat et notamment 
le lien avec les programmes de rénovation urbaine. On était quelques-uns à connaître les politiques 
de l’habitat : des représentants d’intercommunalités et de communes de l’île de La Réunion,... Nous 
avons abordé les principales caractéristiques des politiques de l’habitat, ainsi que les enjeux et les 
paradoxes de celles-ci, leurs liens réels, supposés ou théoriques avec les projets de rénovation 
urbaine mais aussi leurs limites. 
Puis nous avons abordé, ou plutôt effleuré, nous n’avions pas beaucoup de temps pour développer, 
les questions locales sur les PLH qui sont parfois des objets réglementaires mais qui n’arrivent pas à 
tenir ou obtenir leurs objectifs. Les questions aussi sur les quartiers en matière de diversification et 
de changement d’image. Je laisserai le soin à Mickaël de synthétiser plus globalement cet atelier.  
 
Mickaël NACIVET : Merci. Mickaël NACIVET, en poste à la CINOR, la Communauté d’Agglomération 
du Nord de La Réunion et j’ai en charge l’habitat. Donc sur le plan d’intervention en premier lieu en 
matière de politiques d’habitat sur ce premier atelier, rapidement, les grandes caractéristiques que 
l’on peut retrouver c’est la politique de l’offre avec la logique quantitative mais également qualitative 
et aussi de spatialisation en termes de localisation que l’on retrouve notamment avec les 
monographies de quartiers par exemple au niveau des PLH.  
En parallèle de la politique de l’offre, on retrouve aussi des politiques sociales en termes de réponses 
et de définition des besoins et, à partir de là, on va s’attacher à définir les produits et les logements 
adéquats aux besoins des ménages mais aussi les types de financements adéquats pour la production 
de ces logements et in-fine le niveau de loyer que les ménages auront à payer.  
Ensuite, on note une forte articulation des politiques urbaines et territoriales vu que les logements et 
leur production impliquent, in-fine, la production d’équipements collectifs et publics pour apporter 
des services à cette population que ces nouveaux territoires doivent accueillir. Cela comporte des 
enjeux de développement durable avec des contraintes, notamment en matière de lutte contre 
l’étalement urbain, mais aussi la maîtrise des énergies et donc in-fine la baisse des coûts pour le loyer 
des ménages.  
 
Pour les acteurs, cette politique de l’habitat c’est une compétence partagée, en premier lieu on 
retrouve les communes qui ont la maîtrise du sol avec les instructions des permis de construire, de 
démolition et d’aménagement. On retrouve aussi les intercommunalités avec la réalisation de l’outil 
du PLH. En second lieu, on retrouve l’Etat dans les financements avec les aides à la pierre pour la 
production des logements sociaux mais aussi les aides à la personne avec les allocations logements. 
Egalement, en termes de financements, on retrouve un autre acteur qui est la Caisse des Dépôts et 
des Consignations pour l’attribution des prêts de financement pour la production de logements 
sociaux mais aussi le mécanisme de défiscalisation de manière privée comme sur le logement social 
en Outre-Mer. On retrouve aussi d’autres organismes avec une intervention de l’Etat sur la 
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production du neuf mais aussi la réhabilitation et aussi l’arrivée du droit au logement en parallèle de 
la mixité sociale.  
Un autre acteur important ce sont les opérateurs avec les bailleurs sociaux  pour la construction et la 
gestion du parc social. Dans cette politique de l’habitat on retrouve un outil clé qui est le Programme 
Local de l’Habitat comme outil de définition de cette politique au service d’un territoire et d’une 
population avec une concertation de l’ensemble des acteurs, une définition des objectifs, à la fois 
qualitatifs et quantitatifs, mais aussi une définition de ces moyens en prenant en compte le contexte 
à la fois économique et réglementaire localement pour l’atteinte des objectifs.  
En troisième point on va retrouver les contradictions dans la mise en œuvre. En premier lieu, la 
contradiction de la nécessité à répondre en urgence, et en parallèle l’Etat qui impose une mixité 
sociale dans le cadre des PLU. En deuxième point, l’incitation d’une production de logements et les 
coûts induits pour les collectivités dans l’arrivée de nouvelles populations avec la production de 
logements qui nécessite une production des équipements de services dans certains quartiers. J’ai eu 
un exemple pas plus tard qu’hier sur la commune de La Possession, la Maire a déclaré qu’ils allaient 
lever le pied sur l’arrivée de nouvelles population et le lancement de nouveaux programmes car il 
faut que derrière les finances publiques suivent. Donc la troisième limite, il s’agit d’une contradiction 
dans la mise en œuvre : on a cette résorption du parc social et de ses moyens affectés et ça allonge 
quelque part la liste des demandeurs qui est amplement conséquente à La Réunion.  
J’arrive sur les limites du PRU, le Programme de Renouvellement Urbain. Les grands fondamentaux 
du PRU que l’on peut retrouver, il s’agit en premier de dédensifier, moins de concentration 
géographique en termes de logements sociaux, de désenclaver, et enfin de favoriser la diversité de 
l’habitat en donc d’apporter une mixité sociale.  
 
Autour des débats qui ont eu lieu, ont été mis en avant les contradictions entre densification et 
verticalisation. La densification, avec un parti-pris, à La Réunion en tout cas, il s’agit aussi des 
logements en bandes avec une observation sur Le Port avec des quartiers qui étaient plus denses 
avec des maisons individuelles par exemple. Pour finir, ce qui m’amène à intervenir sur un panel 
d’outils, il s’agit de l’importance de mixer les outils, peut-être pour, du coup, sortir du droit commun 
parce qu’on a des interventions et des cadres d’intervention qui sont très contraints avec le 
Programme National de Renouvellement Urbain, avec les opérations RHI qui peuvent durer sur le 
temps, il faut compter 10 ans, donc il y a des contextes qui évoluent fortement. Cela nous amène à 
des propositions d’outils issus de la loi Letchimy par exemple pour la résorption de l’habitat 
spontané. Si mes collègues veulent compléter certains points je les y conduis.  
 
Arnaud RITTER : Juste une petite idée sur laquelle on a débattu, c’était sur la ville du Port, il y avait 
une intervenante du Port qui expliquait que vu le taux de logements sociaux très élevé ici ils 
essayaient de faire de la mixité sociale en essayant d’attirer les promoteurs privés. Mais la ville a de 
grosses difficultés à faire venir ces promoteurs privés sur la commune du Port vu qu’ils ont un déficit 
d’image qui ne lui permet pas d’être attractive. La question du marketing territorial est venue 
derrière donc comment on pourrait prendre, dans le cadre de l’ANRU ou du PLH, des moyens de 
marketing territorial pour changer l’image du quartier ou de la commune dans le cadre du Port ? 
C’était une idée qui était relatée. Des remarques ?  
 

Atelier B : Relogement et Peuplement 
 
Sabine RIVIERE : Je vais juste vous présenter un petit peu le groupe et les personnes qui étaient là à 
l’atelier. Il n’y avait pas de bailleurs dans notre atelier « relogement et peuplement ». Pour ceux qui 
ne me connaissent pas, Sabine RIVIERE, chargée d’études à l’AGORAH, rattachée au Pôle Habitat. 
Donc étaient présents à notre atelier, mon voisin de gauche, Monsieur GAEREMYNCK, de la Mairie du 
Port qui est intervenu pas mal sur le projet de rénovation du Port, Monsieur Laurent PAYET du TCO 
qui a notamment en charge le PCLHI, Clency HENRIETTE de l’AGORAH, Maryline CAILLEUX de la DEAL, 
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Elsa MASSE de la SPL Est Réunion Développement qui nous a notamment parlé de futures opérations 
sur Saint-Benoît et Christophe NOYE bien sûr. Je laisse la parole.  
 
Christophe NOYE : Nous allons vous présenter le résultat de nos échanges à deux voix. On n’a pas 
traité tous les sujets du relogement et du peuplement mais on a  dégagé cinq points qui nous 
semblaient importants et en relation un peu directe avec la rénovation urbaine. Je vais laisser 
Christophe vous en présentez deux et je présenterai les suivants. 
 
Christophe GAEREMYNCK : C’est vrai que nous, dans cet atelier, on a beaucoup évoqué le projet de 
rénovation urbaine du Port. Les éléments que nous allons évoquer aujourd’hui ne sont pas 
forcément à généraliser sur l’ensemble des opérations mais ce sont des points assez importants.  
Le premier point c’était de relativiser en quelque sorte les demandes exprimées dans les familles. Le 
principe c’est, dans le cadre de ces opérations, on a toute une phase d’études préalables où on 
rencontre les familles, on recueille leur souhaits et attentes en matière de relogement. Une des 
premières attentes des familles c’est d’éviter les démolitions et déménagement et puis en fin de 
compte, au fil du projet, on se rend compte, au fur et à mesure que le projet sort de terre, que les 
souhaits des familles évoluent. C’est vrai qu’entre les premières études et la sortie des premières 
opérations, entre lesquelles il se passe  généralement 4 ou 5 ans, d’une part la configuration des 
ménages peut et de façon conséquente évoluer  entre l’expression des premiers souhaits et la phase 
de relogement à proprement dite et donc on s’est rendu compte, par exemple, avec assez de 
surprise, que les situations de transit, qui a priori étaient vécues comme quelque chose d’assez 
traumatique, en tout cas dans la façon dont les familles l’exprimaient au départ, on s’est rendu 
compte qu’au final les familles qui sont parties en transit durant les opérations ne souhaitent pas 
revenir dans le quartier.  
Alors il y a sans doute plusieurs situations qui peuvent éclairer cela, d’une part la qualité des 
opérations proposées font que les gens sont bien où ils sont. Ensuite, effectivement, il y a ce que l’on 
évoquait, la problématique du transit le déménagement qui est quand même quelque chose d’assez 
complexe, assez traumatique pour les familles et donc la perspective, le fait d’aller et venir, ça fait 
deux déménagements et cela aussi ça incite peut-être les gens à rester sur place. On a vu également, 
avec la situation des propriétaires privés sur le quartier, beaucoup de propriétaires privés au départ 
ne souhaitaient absolument pas que leur logement soit démoli. Il y en a à peu près la moitié qui fait 
l’objet d’une démolition dans le cadre du projet et aujourd’hui les propriétaires, qui ne sont pas 
soumis à la démolition, viennent nous voir en nous demandant pourquoi mon logement n’a pas été 
démoli. Parce qu’effectivement la situation des familles dont le logement a été démoli, avec un 
échange de propriété, donc l’accès à un logement neuf, est beaucoup plus favorable que la situation 
des propriétaires privés qui ont en charge leur propre projet de rénovation, dans le cadre de 
financement de l’ANAH donc avec des aides financières qui sont limitées. Voilà.  
Donc ça, c’est vraiment un des constats forts du projet, c’est que, encore une fois, le processus 
d’enquête initiale et ensuite le processus d’accompagnement des familles au relogement… à travers 
tout ce processus, on se rend compte que les souhaits et les attentes des familles évoluent, et du 
coup, il faut que le projet puisse accompagner l’évolution de cette demande. C’est-à-dire qu’il faut 
qu’il y ait une certaine souplesse, même si on est très clairement contraint parce que c’est une 
convention ANRU, il y a une programmation financière qui est arrêtée de façon définitive, voilà. A 
partir de ce cadre contraint, il faut quand même que l’on puisse garder une certaine souplesse et 
c’est vrai que l’ANRU prévoit la possibilité de faire évoluer le projet pour mieux coller aux évolutions 
et aux attentes des familles. 
Alors, un deuxième point important qui, effectivement, est peut-être une spécificité du Port, d’un 
des quartiers sur lesquels on travaille, on a sur ce quartier, une diversité des publics extrêmement 
importante : on a des locataires, avec effectivement des situations de relogement en passant par des 
phases de transit, on a des propriétaires avec des logements démolis donc des champs de propriété 
donc de la production de logements neufs en accession, on a des propriétaires qui restent 
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propriétaires de leur logement et qui doivent s’engager dans un processus de rénovation propre. 
Ainsi, tous processus de projet doit intégrer la totalité de ces publics et adapter la totalité des 
réponses en fonction des problématiques de chaque public. On a aussi des situations que l’on 
rencontre assez fréquemment, de propriétaire bailleur avec des situations d’insalubrité des 
locataires.  
Un élément important, c’est effectivement le public locataire, le processus de relogement induit, 
après la phase « transit », l’accès à un logement neuf locatif, pour une accession, les familles ont 
l’occasion de devenir propriétaires. Un des obstacles au relogement de ces familles c’est le niveau de 
loyer à la sortie des opérations neuves, que se soit en matière de constructions neuves ou de 
réhabilitations. Il se trouve que, dans le cadre du projet ANRU, on a le bailleur, la ville et l’ANRU qui 
ont décidé d’une charte de relogement qui signifie très clairement que les familles doivent conserver 
un loyer constant à surface égale. La problématique, c’est que les opérations de constructions 
neuves intègrent des surfaces plus grandes. Les familles sont quelquefois confrontées à des 
augmentations de loyers qui sont sensibles, et qui ne sont pas toujours compensées par la part des 
allocations logement. Globalement on a quand même cette directive, qui est imposée par l’ANRU, de 
maîtriser au maximum les charges des familles dans le cadre du relogement. Alors, c’est un cadre 
conventionné, encore une fois, puisque la charte est liée à la convention ANRU. Voilà, donc ça 
nécessite évidemment une bonne volonté des bailleurs par rapport à ça. 
 
Christophe NOYE : Pour la spécificité des publics, je rajouterai juste un point, on a évoqué que dans 
ce cadre là, compte tenu de la spécificité des publics issus des parcs privés, la norme ANRU, les règles 
qui s’appliquent au relogement paraissent un peu difficiles à tenir dans ces conditions. Il faudrait 
donc et peut-être prévoir des assouplissements dans ce sens et puis travailler sur la maitrise des 
loyers qui renvoi à ce qu’on évoquait ce matin sur les différences de loyers qui là, ont été gérées, 
même si cela n’a pas forcément été très simple, par un accord avec le bailleur qui applique les loyers 
initiaux. Alors on a apporté deux autres points, qui sont peut-être un peu plus larges dans l’approche 
par rapport au relogement. Le premier c’est, la question des décohabitants qui apparaissent, dans le 
cadre du relogement donc un certain nombre de besoins, de mutations dans le parc existant ne sont 
manifestement, enfin a priori pas accompagnées par les bailleurs. Il y a donc peu d’accompagnement 
en termes de trajectoire résidentielle interne au parc social, de la part des bailleurs. Le ménage 
grandit, le ménage diminue, est-ce qu’on accompagne le ménage dans ses trajectoires… semble-t-il 
un grand chantier à ouvrir sur comment suivre et faciliter ces trajectoires internes, on se rapproche 
un peu des questions sur le traitement.  
 
Noter aussi, mais ça c’est de façon un peu généralisée, que les bailleurs ont une orientation très 
marquée sur la production de logements, comme il y a du besoin, il y a des contraintes très fortes et 
peut-être une gestion locative, un accompagnement social qui est laissé de côté. 
Et le dernier sujet que l’on a abordé, même si on n’a pas abordé tous les sujets du peuplement 
évidemment, le dernier c’est peut-être un enjeu de connaissance de l’occupation du parc social. Ce 
qui nous est apparu dans nos échanges c’est qu’en fait, on commence à connaitre l’occupation d’un 
quartier au moment où on a décidé de mener une opération sur ce quartier, là, on va faire des 
enquêtes et on commence à connaître un peu l’occupation. En dehors de cette approche qui est pré-
opérationnelle, on ne sait pas si aujourd’hui, l’éventail social de l’occupation des différents 
patrimoines de telle ville, telle agglomération ou tel EPCI, on a pas de visibilité et du coup peut-être, 
réfléchir à un enjeu de connaissance un peu plus global qui pourrait, par exemple, être focalisé sur 
les quartiers de la rénovation urbaine, parce que justement on attend des évolutions, on suppose 
qu’il va y avoir des évolutions, il serait intéressant de voir ça. 
Voilà les principaux problèmes que nous avons abordés. 
 

Atelier C : La diversification de l’habitat 
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Damien KACZA : Donc, on était sur le troisième atelier qui était sur la diversification de l’habitat, le 
groupe a réuni : deux représentants de l’AGORAH, une personne qui travaille à l’AD2R, une personne 
qui travaille au TCO, un responsable du GIE, deux personnes de la ville du Port, Madame Desnost qui 
est responsable d’urbanisme au Port également, une architecte du CAUE et un promoteur immobilier 
dont j’ai perdu le nom, je suis désolé. Notre atelier s’est organisé de la façon suivante: d’abord une 
introduction générale pour rappeler les objectifs qui étaient attendus du PNRU en termes de 
diversification. Pour ensuite aborder une redéfinition dans les projets de La Réunion de cet objectif 
de diversification, de mixité, est-ce que ça a été repris tel quel ou est-ce que cela a été redéfinit 
localement d’une autre manière et enfin on a abordé les conditions de mises en œuvre de la 
diversification ou plutôt de l’absence de diversification, qu’est-ce qui a bloqué ? Les leviers, les 
freins… Donc je vais laisser la parole à Madame Desnost qui va essayer de vous résumer les différents 
débats qui ont peut-être un peu débordés de la thématique de la diversification mais c’était le jeu. 
Voilà je vous laisse la parole. 
 
Florence DESNOST : Je vais essayer de résumer : on a essayé de mettre nos idées dans, à peu près, 6 
catégories par rapport à la problématique de la diversification de l’habitat. On s’est d’abord inscrits 
dans le contexte national avec les conventions ANRU et on a essayé de voir quels étaient les aspects 
de la diversification, quels étaient les objectifs au niveau national et comment ils ont été retranscris à 
La Réunion. On verra aussi que, dans le temps, il y a eu pas mal d’évolutions et notamment à La 
Réunion puisque les conventions ont été discutées au niveau local et c’est vrai que les diversifications 
ont été différentes dans ce site qui était de toute façon complétement singulier. En effet, on avait 
cité l’exemple de la ville du Port, avant que Christophe n’arrive, où on était sur une diversification qui 
n’était pas forcément à l’échelle de l’opération mais qui était d’abord à l’échelle de la ville donc 
l’ANRU pouvait être un des leviers d’accompagnement à la diversification sur une commune qui, je le 
rappelle, a 55 % de logements locatifs sociaux.  
Donc effectivement, comment cet objectif de mixité sociale a été adapté à La Réunion et de façon 
différente selon les sites ? On s’est quand même posé la question, en fait la mixité sociale ça ne se 
décrit pas, c’est un grand mot, tout le monde en parle, ça fait bien, il y a même parfois des élus qui 
en parlent mais surtout qui n’en veulent pas, on peut aussi poser la question parfois des habitants. 
Donc ça ne se décrit pas et c’est pour ça qu’on est plutôt partis, à La Réunion en tout cas, sur la 
commune du Port, sur l’offre de parcours résidentiel tout au long de la vie, puisqu’on n’est pas 
forcément censé habiter tout le temps au même endroit. On parlera tout à l’heure des différentes 
politiques de logements pas chers. Donc c’est vrai que l’on était plutôt partis à l’époque sur l’histoire 
du parcours résidentiel sachant que la problématique de la diversification à La Réunion … il ne faut 
pas non plus rêver, lorsqu’on a 70 à 75% de la population réunionnaise qui est éligible au logement 
social, même si le volet du logement social, on y reviendra tout à l’heure, est relativement large. 
 
Donc ça c’était les deux premiers points, ensuite on a pas mal discuté des conditions pour pouvoir 
diversifier cet habitat. Au-delà du marché, dont je viens de vous parler, il y a aussi les volontés 
politiques car on sait très bien, que se soit des projets d’aménagement, des projets de construction… 
si c’est remis en question tous les 6 ans, ça ne peut pas marcher. On sait très bien que le temps des 
projets est relativement long, si au bout de 4-5 ans tout est cassé, on est reparti pour un cycle à 
nouveau. Il doit y avoir une notion de pérennité pour pouvoir exercer cette diversification de 
l’habitat. On a regardé aussi les différents projets de La Réunion, certains n’avaient pas d’objectifs de 
diversification affichés, on a même entendu parler d’un projet plutôt axé sur l’économie et le 
développement de l’économie mais pas forcément sur la diversification de l’habitat. On avait aussi 
les sites PRU qui avaient la chance de profiter des facteurs clés de réussite : la localisation et à la fois 
le positionnement du quartier ANRU par rapport aux quartiers attractifs et en général le centre-ville, 
si c’est éloigné ou pas du centre-ville, cela va forcément rentrer en compte. Les formes à La Réunion 
étant très très différentes, les potentialités foncières sont également un élément de condition de 
réussite.  
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On s’est aussi tous posés la question de l’attractivité des territoires, tout à l’heure quelqu’un a 
évoqué le terme de marketing territorial, c’est Pascal dans votre groupe. On a comparé Saint-Benoit, 
Le Port… Oui, effectivement, ce n’est pas très attractif. Donc c’est ce besoin de changement d’image, 
c’est aussi la concurrence, quelque part déloyale, entre certains territoires. On parlait par exemple 
du Port où effectivement, dès que les gens ont un peu d’argent, ils partent dans la commune voisine. 
Du coup, la diversification, elle doit se faire à l’échelle du territoire mais pas vraiment à l’échelle de la 
commune et encore moins à celle du quartier ANRU. Cette attractivité des quartiers et des 
territoires… Ravine Blanche étant sans doute vraiment « LE » quartier, d’abord bien placé, à 
proximité immédiate du centre-ville, sur le front de mer, avec une vraie réserve foncière à l’intérieur. 
C’est vrai qu’il avait déjà des facteurs clés qui déjà lui donnaient l’opportunité de pouvoir se 
diversifier. Le Sud de l’île est attractif, la commune de Saint-Pierre est attractive, à contrario, on se 
pose la question par rapport à Saint-Denis. Le projet de Saint-Denis, on parle de diversification, je 
n’en ai pas encore vue beaucoup sur le quartier des Camélias… C’est vrai que le positionnement des 
quartiers : s’il est en dehors de la ville ou juste à proximité, bien placé en ville, à côté des 
équipements, à côté du front de mer… là ils avaient les clés pour ne pas rater cette diversification. Et 
du coup, la problématique, le groupe 1 l’a évoquée, faire de la diversification quand on n’est pas sur 
un territoire attractif, c’est compliqué. 
Alors, on en a aussi profité pour faire un peu… pas de politique, un peu de « larmes aux yeux ». On a 
évoqué le feu tram-train par exemple qui avait quand même… Peu importe ce n’est pas le tram-train, 
on va dire ça comme ça, un mode de transport alternatif et attractif pouvait être une chance de 
rendre de l’attractivité à des territoires qui ne le sont pas. Quand on les traverse, on les devine, on 
les découvre et sa permettait aussi d’avoir un mode de transport qui soit aussi diversifié que l’habitat 
que l’on n’a pas réussi à faire sur ces communes. Cela aurait pu être une chance à la fois de 
redensification des centres villes, mais aussi un changement d’image de certaines communes voire 
de certains quartiers. On voit bien que des quartiers ANRU, voire les politiques d’habitat, si elles ne 
sont pas liées avec d’autres politiques ne sont pas optimales et je pense notamment à celles des 
déplacements et encore plus à La Réunion. Pour faire tout ce qu’on veut, il y a un moment donné, on 
peut aller sur Ravine Blanche, les transports en commun plutôt performants sur Saint-Pierre.  
 
On a aussi parlé de la diversification, en se disant que la diversification peut se faire dans l’horizon 
social, on a parlé de petits logements pas chers, de petits logements plus chers, de grands logements 
moins chers. Une diversification, donc, de par les produits, le LLS et le LTS, ou le parc ancien de nos 
bailleurs. On a parlé aussi des formes urbaines, la diversification ça peut être aussi par rapport à la 
forme urbaine, on n’est pas obligés de faire du locatif en collectif, on peut aussi faire du locatif en 
maisons en bande, en maisons individuelles. Et ça, ça a été aussi un lien avec Saint-Benoît où 
effectivement comment vous voulez faire, dans un plus milieu rural, on va dire, plus éloigné du 
centre-ville attractif pour certains… comment vous voulez faire de la diversification en collectif alors 
que l’attente des personnes c’est de la diversification mais avec une case à terre et sur une parcelle 
conséquente. Alors, c’est vrai que c’est en désaccord avec le SAR mais c’est une demande. 
On a parlé un peu du prix du foncier sachant que normalement dans les périmètres ANRU on arrive 
quand même à les limiter, un peu comme le deuxième mot qu’on avait beaucoup évoqué la matinée, 
de production et de réhabilitation. Il faut être clair, pendant des années, c’était la quantité qui 
primait : il fallait dire « on a fait tant de logements » que se soit pour les services de l’Etat ou pour les 
autres, c’est toujours mieux de dire « j’ai fais tant de logements » plutôt que dire « j’en ai réhabilité 
tant ». La problématique de la réhabilitation c’est l’augmentation des loyers et il faut quand même 
que l’on garde cette diversité et cette diversification des loyers même dans le parc social, il faut 
conserver des petits logements pas chers et des grands logements pas chers et des grands logements 
un peu plus chers, avec la problématique des normes qui nous tombent dessus en permanence.  
Je crois que j’ai à peu près tout dis. 
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On l’a bien vu sur le périmètre ANRU du Port on avait la chance d’avoir une station de tram train en 
plein devant et imaginez, c’est bon le quartier il va revivre, tout le monde va vouloir venir habiter sur 
ce quartier. Quelque chose aussi par rapport à l’évolution de l’AFM au niveau de La Réunion, certes il 
y a quelqu’un d’autre qui va pouvoir revenir mais c’est vrai que c’est tout de même le dispositif 
ANRU qui devait permettre cet accompagnement un peu forcé, mais aujourd’hui on ne l’a pas eu 
facilement surtout sur des territoires peu attractifs comme… 
 
Delphine DE DEA : Des questions sur l’ensemble des restitutions ? Ou des compléments sur ce qui 
vient d’être dit ? 
 
Bruno CARRER: Je reprends l’idée qu’on a évoqué à la fin de notre atelier, qui est celui que 
maintenant, face à la complexité des enjeux et l’avancement des différents projets, il n’y  a pas de 
solution unique. Désormais, il faudra développer des ingénieries qui permettent de panacher 
différentes solutions dans les espaces, dans les sites de population, dans les temporalités du projet. 
Un volet qu’on n’a pas, à mon avis, assez esquissé et qui est important et auquel je suis attaché sur 
mon territoire, c’est celui justement du territoire, de son âme, de son identité et de son patrimoine. 
On a une entrée qui est la rénovation urbaine c’était le sujet. J’aime à dire et je le dis volontiers, sans 
être provocateur du tout, il n’y a pas que l’ANRU dans la vie, on peut faire beaucoup de chose avec 
l’ANAH, avec l’ADEME en matière d’habitat. On a des agences qui font vraiment des projets urbains 
sur les Antilles et là je ne parle que des agences de l’Etat, avec les collectivités on peut faire des 
choses aussi. Par exemple la Guadeloupe a décidé de faire des projets de cohésion sociale en milieu 
rural, parce qu’on pense que la cohésion sociale c’est forcément urbain, dans des cités ou des 
secteurs un peu tendus et difficiles, et bien pas du tout. Il y a des problématiques de relégation 
humaine dans des petits bourgs, dans des écarts, je pense que c’est fort et donc la région 
Guadeloupe a décidé de lancer un programme au titre de son SAR là-dessus, et donc de ce fait il y a 
les financements du droit commun, les initiatives privées aussi. On peut faire de la rénovation 
urbaine ou j’appelle ça de la réconciliation urbaine parce que souvent on c’était fâchés avec des 
quartiers, avec l’idée de la ville ou avec des habitats qui tournent le dos où les gens se sentent un 
peu comme des relégués. La réconciliation c’est de trouver un accord pour intégrer un territoire, 
pour tendre la main, pour proposer des initiatives, etc. La politique de la ville va avoir maintenant 
toute sa place, c’est l’enjeu de tous les nouveaux contrats de ville qui  arrivent. Quand j’évoque le 
patrimoine et l’âme des quartiers et l’enjeu d’éviter des substitutions et de permettre des 
régénérations d’espaces qui … j’aime à dire que les plus belles journées du patrimoine qu’on a 
développées ces dernières années à Fort-de-France ce n’est peut-être pas sur un château, une 
ancienne plantation ou sur un fort de la colonie mais c’était à Volga et à Trenelle avec des habitants 
du quartier qui ont redécouvert une dignité, une fierté de présenter leur mode d’habitat auto-
construit. C’est un renversement de regard important ou une métamorphose du regard, c’est 
intéressant de pouvoir aller dans les endroits, quand les a priori sont tels qu’on ose à peine les 
regarder parfois. Donc voilà ce que je voulais dire tout simplement, aussi je finis là-dessus, sur le 
contrat de ville. Donc Fort-de-France a été retenu comme site de préfiguration parmi douze villes, 
mais c’est la seule commune en tant que telle qui préfigure sur ces futurs contrats de ville, les autres 
étant des intercos. C’est bien que ça soit les villes qui puissent être tête d’ouvrage de leurs projets 
sans exclure les intercos qui ont tout à fait leur mot à dire. Il faudra trouver les moyens d’association 
donc l’intérêt général sur des sujets qui peuvent mobiliser les moyens, les compétences et les 
énergies des intercos. Donc relancer une démarche, que je n’ai pas pu évoquer ce matin, mais qui est 
intéressante qui est celle des « portraits de quartiers » où on met autour d’une table, un peu comme 
une petite thérapie collective, les gens qui habitent un territoire et qui ont perdu l’habitude de se 
parler. Alors c’est la force de police, le commerçant qui à une double nationalité, c’est un vieux 
philosophe, etc on fait des panels d’une vingtaine de personnes et puis on parle du quartier, du 
territoire. On revisite la proximité, de l’espoir jusqu’au devenir possible, et on parle des possibles, 
des scénarios, des évolutions, et puis de ce vers quoi on pourrait tendre. À partir des « portraits de 
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quartiers » on préfigure les axes d’orientation et donc on co-construit ce qui va devenir le futur 
contrat de ville. Donc là il y a l’enjeu de se remettre sur le terrain, sur la proximité, je l’évoquais aussi 
ce matin sur l’informel et de revisiter ensemble nos métiers respectifs. 
 
 
Delphine DE DEA : On va poursuivre sur vos expériences respectives sur la place de l’habitant, 
puisqu’on parle beaucoup des stratégies de peuplement. Christophe peut peut-être parler des 
expériences. Quelles démarches finalement puisqu’on ne peut pas bouger les gens qui ne veulent pas 
bouger, c’est plutôt compliqué. Quelles sont les expériences, sur les démarches qualitatives, un peu 
innovantes pour permettre aux habitants de participer à ces démarches qui vont après définir les 
stratégies de peuplement de mobilité résidentielle ? 
 
Christophe NOYE : Sur les différents aspects dans les démarches je n’ai pas forcément tout en tête, 
mais au moins deux : une sur la méthode et ça fait écho à ce qu’on disait tout à l’heure sur Le Port. Je 
ne me souviens plus si c’est Vaulx-en-Velin ou Vénissieux, on n’est pas très loin c’est la banlieue 
Lyonnaise. Ils ont fait un travail qu’ils ont appelé déconstruction-reconstruction du souhait des 
ménages, c’est-à-dire qu’ils ont entrepris un travail vraiment de proximité sociale avec chaque 
ménage qui devait être relogé. Pour analyser cette demande, la déconstruire et la reconstruire avec 
eux, pour essayer justement d’amener les ménages à une constitution de leur choix un peu plus 
raisonnée. On l’a évoqué tout à l’heure et on l’a peut-être pas suffisamment redit mais le relogement 
c’est un traumatisme, je pense que, sauf ceux d’entre vous qui l’on déjà vécu, peuvent difficilement 
s’imaginer ce que ça signifie. Un jour quelqu’un arrive et vous dit que votre logement est tellement 
dégradé qu’on vous déloge. C’est presque déjà en soit une insulte, une négation de la personne de 
son foyer, etc. D’ailleurs les ménages ne parlent jamais de relogement ils parlent de se faire déloger, 
ce qui leur arrive c’est d’être délogés. Cette pratique elle a permis aux ménages de sortir un peu de 
cette question du traumatisme et de réussir à exprimer un souhait. En fait, on se rend compte qu’ils 
sont en demande de mobilité très forte et pour des raisons souvent tout à fait objectives : se 
rapprocher de ma mère qui gardera mes enfants, se rapprocher de mon emploi, la connaissance d’un 
quartier c’est celui de mon enfance, un tas de raisons affectives et tout à fait objectives. Donc ça on 
l’a évoqué sur la question du souhait et ça me paraissait très intéressant. Il y a de plus en plus de 
bailleurs qui travaillent à la question des trajectoires résidentielles c’est-à-dire que ça fait écho à ce 
que vous disiez. La diversification ça peut être simplement remettre en mouvement dans ce qu’on a. 
Mais en général dans toutes les villes, c’est le cas du Port et toutes les villes de La Réunion, il y a une 
diversité y compris une diversité de logements sociaux. On peut imaginer des dispositifs qui aident 
les ménages à changer de quartier, de logement, quand ils en ont envie ou besoin, ça peut être un 
souhait et c’est une manière de redonner du pouvoir au ménage sur sa propre trajectoire et c’est 
socialement très valorisant. Je pense qu’on ne sait pas suffisamment les effets positifs de la 
revalorisation sociale de chacun des ménages. Cette désespérance dans laquelle sont plongés un 
certain nombre de quartiers, c’est aussi lié au fait qu’un certain nombre de perspectives : l’emploi, la 
mobilité résidentielle, la mobilité tout court, ce sont éteints pour ces ménages et donc quand on 
rouvre ces portes ça donne quelque chose de tout à fait nouveau. Mais vous voyez bien qu’on n’est 
pas dans la politique de l’offre, dans une politique de logement, on n’est pas non plus strictement 
dans la politique du social, on est dans quelque chose qui articule les deux. On se dit en fait qu’il faut 
réussir à rapprocher, c’est un peu ce que tu disais c’est difficile parfois de rapprocher ces deux 
approches mais il me semble que ce qu’on voit de plus innovant c’est justement les dispositifs qui ne 
sont pas dans l’offre ou dans le social mais qui réussissent à articuler deux ou trois volets de ces 
aspects assez complexes. 
 
Christophe GAEREMYNCK : Pour rajouter aussi sur la place de l’habitant. Dans le quartier ANRU vous 
avez vu on a accompagné, dans des ateliers de concertation, les habitants. Dans les projets qui 
étaient prévus il y avait des espaces publics de tailles différentes, dans des endroits différents. Donc 
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on les accompagnait, en faisant de petits ateliers sur place, en les faisant réfléchir : qu’est-ce qu’ils 
voulaient, comment ils voyaient l’évolution etc. Il y a eu des propositions et ce qui est intéressant 
c’est qu’en plus c’est une réelle démarche, ce n’était pas dans le dispositif il y a concertation : on a 
coché et c’est bon. Mais c’est vraiment que les demandes des habitants qui ont pu être traduites ont 
été transmises ensuite à la maîtrise d’œuvre qui les a reprises dans les propositions. Ce sont de 
petites démarches mais à mon avis qui aussi redonnent un petit peu de lien, permettent un peu de 
resocialiser. Il y a le logement mais il y a aussi le cadre de vie autour qui est important. 
 
Je voulais dire quelle place pour les habitants ? Dans le PNRU les conditions n’étaient pas 
complètement réunies pour associer largement les habitants. Ne serait-ce que le rythme du 
programme national qui est quand même accéléré, c’est un appel à projet donc il fallait aller vite, 
globalement certains sont allés très très vite, d’autres un peu moins vite. Mais dans tous les cas de 
figure entre le lancement des appels d’offre, les études de faisabilité, la désignation d’un architecte 
urbaniste en chef, d’autant plus pour des villes qui n’avaient pas d’antériorité en politique de la ville 
et donc qui n’avaient pas eu de GPV et donc qui partaient plutôt d’une page blanche, elles ont été 
d’autant plus pressées pour présenter leurs projets. On a eu une situation où les habitants n’ont pas 
pu être associés en fonction de cet empressement, en France on n’est pas non plus les plus connus 
dans le monde pour savoir faire de la participation, de la concertation. L’information ça on sait faire 
mais au-delà c’est plus compliqué et on peut espérer qu’avec le NPRU le lancement, la fin de l’appel 
à projet de la désignation des sites qui sauront s’ils sont ou non dans le nouveau programme, et d’un 
temps qui sera donné aux collectivités locales, aux acteurs  locaux pour constituer leurs projets. Alors 
combien de temps l’ANRU donnera : un an, un an et demi ou deux ans, un certain temps. Là les 
collectivités, les acteurs locaux peuvent produire des études thématiques, peuvent commencer à 
dessiner un schéma directeur ou des grandes orientations et aussi associer les habitants mais pas 
seulement sur la question de tel type d’équipement ou de tel type d’espace public mais carrément 
sur la conception du projet urbain. Ça pourrait être quelque chose de positif, ça se fera de façon très 
disparate en fonction des villes qui seront les heureuses élues de la rénovation urbaine version 2. Là, 
il y a une opportunité supplémentaire pour pouvoir faire avec les habitants, faire surtout à partir des 
usages. On en a pas beaucoup parlé aujourd’hui ce n’était pas le sujet mais dans le PNRU on a 
relativement peu pris en compte les usages, on a été dans une logique assez aménagement avec des 
schémas directeurs d’architectes qui devaient être suivis du début jusqu'à la fin. C’est l’occasion avec 
ce NPRU de tirer les conséquences du PNRU1 et de davantage associer les habitants pour produire 
aussi un urbanisme, comme dit Michel BENITIER, un peu plus urbanisant, un peu plus lié avec les 
usages des habitants. 
 
Delphine DE DEA : D’autres questions avant qu’on ne clôture cette journée ? Ou une intervention ?  
Je vais remercier une nouvelle fois Fabrice PEIGNEY du CES de l’ANRU, Christophe NOYE, Bruno 
CARRER, tous  les intervenants de la journée bien sûr, tous les participants, merci d’avoir été là pour 
ces ateliers… bien sûr dès qu’on aura enfin déménagé on pourra vous accueillir aussi pour peut être 
même dans le cadre de clubs d’interactions de prolonger ce type de débat. Merci beaucoup à tous.  
 











 
 

privés. Ayant un objectif déterminé devant répondre à une mission d'intérêt général à but non lucratif, 
le groupement d'intérêt public a une mission administrative ou industrielle et commerciale. 

• Grand projet de ville (GPV) 

En France, le grand projet de ville était totalement intégré au contrat de ville (cadre politique de la 
ville) qu’il vient renforcer afin d’obtenir un effet de masse susceptible d’améliorer effectivement les 
conditions de vie des habitants et de marquer en profondeur, de manière durable, la transformation 
d’image et la perception du quartier. Le contrat de ville doit précéder le GPV et prévoir l’accueil du 
GPV sous la forme d’avenant(s) ou de complément aux documents constitutifs du contrat. En 2007, 
les contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) ont remplacé les contrats de ville. 

H 

• Habitation à Loyer Modéré (HLM) 

Dans un contexte de précarité accrue et d’inflation des prix de l’habitat, la vocation de l’HLM est d’offrir 
un logement de qualité à ceux qui ne peuvent pas se loger au prix du marché, à l’aide subventions de 
l’Etat. Une HLM est gérée par un organisme d’habitations à loyer modéré, public ou privé, qui 
bénéficie d’un financement public partiel. 

I 

• Immeuble à Loyer Moyen 

Il existe plusieurs types de financements déclarés lors de l'entrée d'un programme dans le parc HLM 
dont les immeubles à loyer moyen (ILM).  

• Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) 

L’Institut national de la statistique et des études économiques est une direction générale du ministère 
de l’Economie et des Finances. L’Insee est donc un outil public qui collecte, produit, analyse et diffuse 
des informations sur l’économie et la société française. Les informations, diffusées par l’Insee, 
intéressent un vaste panel d’acteurs et leur permet d’enrichir leurs connaissances, de réaliser des 
études et de prendre des décisions. 

L 

• Ligne Budgétaire Unique (LBU) 

La ligne budgétaire unique est une dotation de l’Etat regroupant l’ensemble des aides à la 
construction et à l’amélioration de l’habitat, et à la résorption de l’habitat insalubre. 

• Logement Evolutif Social (LES) 

Le logement évolutif social est un logement destiné aux personnes possédant des ressources 
modestes qui souhaitent accéder à une résidence principale. Le LES est un outil essentiel de la 
politique de logement social outre-mer. Ce dispositif permet l’attribution à des ménages d’une 
subvention de l’Etat pour la construction d’un logement individuel ou son acquisition en secteur 
groupé. 

• Logement Locatif Social (LLS) 
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